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COUR SUPRÊME 

 

Atelier d’échange d’expériences 

COUR SUPREME GUINEE – COUR SUPREME SENEGAL 

COYAH (GUINEE) 

DU 13 AU 17 FEVRIER 2023 

Allocution du Premier Président de la Cour Suprême de Guinée 

Mesdames, Messieurs 

C'est avec un réel bonheur que je m'adresse à vous à l'occasion de 

la tenue de cet important atelier d'échanges entre les Magistrats des 

plus hautes instances judiciaires du Sénégal et de la Guinée. 

Je voudrais particulièrement exprimer mes chaleureux mots de 

bienvenue à nos honorables invités. Merci d'avoir sacrifié de 

précieux temps au profit de cet échange. 

Encore merci pour la qualité de l'accueil et l'hospitalité réservés à 

ma délégation et à moi-même lors de notre récent séjours à Dakar. 

Je vous souhaite un très bon séjour dans cette ville de Coyah. 

Mesdames et Messieurs 

La présente rencontre marque davantage la coopération fructueuse 

entre nos deux pays en matière juridique et judicaire. 



Aux lieu et place d'un discours protocolaire, je laisse plutôt la parole 

aux professionnels et aux bénéficiaires des fructueux débats tant 

attendus ; et ce, après avoir rappelé que le but de cet atelier est de 

nous permettre de mieux nous familiariser avec la technique de 

cassation. 

En effet, nos responsabilités sont si immenses que nous sommes 

constamment partagés entres les attentes des demandeurs de droit 

et la remise en cause continue. 

Aussi, je vous exhorte à participer pleinement aux débats pour vous 

permettre de vous approprier des biens faits de cet atelier d'échange 

qui procède de la formation continue. 

En tout cas, j'ai l'espoir ferme qu'au sortir de cet atelier, le personnel 

de la Cour Suprême de Guinée aura davantage de performance pour 

améliorer la technique de cassation. Etre juge de cassation implique 

une charge d'unification, d'interprétation et d'application du droit 

avec pour seul but d'obtenir un traitement équitable aux justiciables. 

Un atelier de formation professionnelle comme celui-ci cible les 

vrais défis. Et les différents thèmes à débattre proposés confirment 

qu'il a été pris en compte des défis à relever et des attentes des 

participants. 

Le choix de 17 thèmes à débattre n'est pas superflue, par ce qu'il 

permet d'aborder avec détail la problématique de la cassation. 

Encore, une fois, merci d’être venu et un bon séjour à Coyah. 

 


